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Nouvelle liste des diplômes et équivalences enfin validée ! 
Application à partir du 1er août 2025 et au plus tard le 1er décembre 2026 

 
La Commission faîtière, après plus de 2 ans de travail, publie aujourd'hui la nouvelle liste des diplômes et équivalences reconnus dans les fonctions d'accompagnant-e social-e.  
Elle a déterminé des appellations génériques pour les fonctions, à savoir : 

 
 
 
Pour chacune de ces fonctions génériques, elle a déterminé les diplômes ou équivalences reconnus.  
Vos directions et RH seront là pour vous épauler dans la lecture du document publié sur le site https://www.cct-es.ch/cct-es/infos/ générales 
Ces nouvelles règles sont applicables au plut tôt le 1er août 2025 et au plus tard le 1er décembre 2026. Ce sont les directions qui choisiront le moment, en fonction de leurs possibilités 
budgétaires.  
 
Nous vous souhaitons un très bel été ! 
Cordialement 
La Commission faîtière, le 11 juillet 2025. 
 
 

Fonction mère Fonctions filles Fonctions petites-filles 

Accompagnant-e social-e Accompagnant-e socioéducatif/ve Accompagnant-e socioéducatif/ve en hébergement sans soins 

    Accompagnant-e socioéducatif/ve en hébergement avec soins 

    Accompagnant-e socioéducatif/ve ambulatoire sans soins 

    Accompagnant-e socioéducatif/ve ambulatoire avec soins 

    Accompagnant-e socioéducatif/ve en structure de jour 

  Accompagnant-e sociopédagogique Accompagnant-e sociopédagogique en classe 

    Accompagnant-e sociopédagogique ambulatoire 

  Accompagnant-e socioprofessionnel-le Accompagnant-e socioprofessionnel-le en atelier  

    Accompagnant-e socioprofessionnel-le ambulatoire contrats individuels en inclusion 

    Accompagnant-e socioprofessionnel-le atelier intégré en entreprise ou autonome 

https://www.cct-es.ch/cct-es/infos/

